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Dans les années 1960-1970, un étrange phénomène 
est survenu sur la côte méditerranéenne : la folie de la 
construction au bord de mer. Sur tous les endroits où 
c’était possible, ont poussé comme des champignons 
des dizaines d’habitations. Si bien qu’aujourd’hui, 
quand on se promène sur la côte, il est devenu difficile 
de voir la mer, masquée par les hauts murs des pro-
priétés qui se sont construites devant. Le littoral est 
devenu une gigantesque propriété privée !

Le Conservatoire du littoral raconte…
comment le Domaine du Rayol a stoppé les 
constructions et protégé le massif des Maures.



2

A la même époque, non loin de là, la Corniche des 
Maures restait un espace tranquille et préservé. 
Seules quelques familles très riches avaient dé-
couvert la beauté de son paysage. Elles avaient 
donc pu acheter d’immenses terrains de plusieurs 
hectares pour y faire construire des maisons de 
vacances. Ce fut le cas du Domaine du Rayol et 
du Domaine Foncin. Sans le savoir, ces proprié-
tés ont protégé le massif des Maures au milieu 
duquel elles étaient construites. Ce sont les seuls 
endroits aujourd’hui où les arbres peuvent encore 
venir jusqu’au bord de la mer. Au fil du temps, 
nombreuses sont les personnes qui ont tenté de 
racheter ces domaines pour y construire des lo-
tissements ou des immeubles. Heureusement, les 
propriétaires de ces deux domaines, totalement 
amoureux de la région, ont tout fait pour les pro-
téger de l’appétit féroce des bâtisseurs !

Le Conservatoire du littoral raconte… le Domaine du Rayol

Comment l’environnement 
est-il protégé ?
Dans les Alpes-Maritimes, en 1975, 92% du linéaire 
côtier avait été construit et transformé par l’homme. 
Dix ans plus tard, tout le linéaire côtier était construit ! 

En 1977, le Domaine Foncin est la première pro-
priété donnée au Conservatoire du littoral, contre 
la promesse de le protéger de toute construction.
Aujourd’hui, le Domaine est resté un grand espace 
naturel où le visiteur peut se promener jusqu’à la 
crête des Maures au milieu des chênes et du ma-
quis et contempler les îles d’Hyères et l’Estérel.

Au Domaine du Rayol, les maisons s’arrêtent juste 
avant l’entrée. Après le domaine, les maisons sont 
absentes, la nature retrouve de la place pour s’ex-
primer. Le Conservatoire a imaginé que le Domaine 
du Rayol pouvait servir de limite pour protéger le 
Massif des Maures. Vingt hectares de domaine pour 
protéger les centaines qui se trouvent juste après.

La Corniche des Maures est aujourd’hui un massif 
littoral préservé qui s’étend sur 5 km, du Rayol-Ca-
nadel à Cavalaire. Le Domaine du Rayol en est la 
porte d’entrée. Il transmet aux jeunes le désir de 
protection des espaces naturels.


